
Un salarié peut-il consulter son dossier administratif chez
l’employeur ?

Réponse courte

Oui, un salarié peut consulter son dossier administratif chez l’employeur au Luxembourg. Ce droit d’accès s’exerce

sans justification de motif et concerne l’ensemble des données personnelles détenues par l’employeur, à l’exception

des documents internes préparatoires non finalisés ou des notes strictement personnelles à l’employeur.

Le salarié doit adresser une demande écrite à l’employeur, qui dispose d’un mois pour organiser la consultation ou

transmettre une copie des documents. L’accès peut se faire sur place ou par remise de copies, gratuitement sauf en

cas de demandes infondées ou excessives. Toute restriction d’accès doit être motivée par écrit et notifiée au salarié.

Définition

Le dossier administratif du salarié regroupe l’ensemble des documents relatifs à la relation de travail, conservés

par l’employeur. Il inclut notamment le contrat de travail, les avenants, les évaluations, les sanctions disciplinaires,

les attestations, les correspondances officielles, les documents relatifs à la rémunération, aux absences, à la

formation, ainsi que tout élément relatif à la carrière du salarié au sein de l’entreprise.

Ce dossier constitue un ensemble d’informations nominatives concernant le salarié, traitées et archivées par

l’employeur dans le cadre de la gestion du personnel. Il s’agit d’un traitement de données à caractère personnel

soumis à des obligations spécifiques en matière de protection, de confidentialité, de traçabilité et d’encadrement

humain.

Conditions d’exercice

Tout salarié dispose d’un droit d’accès à l’ensemble des données personnelles le concernant, détenues par

l’employeur, conformément à l’article L.261-1 du Code du travail luxembourgeois et à la loi modifiée du 2 août 2002

relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel (articles 26, 28 et

22).

Ce droit s’exerce sans justification de motif. L’employeur ne peut s’opposer à la consultation que si la demande porte

atteinte aux droits et libertés d’autrui, à des secrets protégés par la loi (secret des affaires, confidentialité concernant

d’autres salariés) ou à l’ordre public. L’accès porte sur toutes les données nominatives, à l’exclusion des documents

internes préparatoires non finalisés ou des notes strictement personnelles à l’employeur.

Le principe d’égalité de traitement (article L.225-1 du Code du travail) impose que tous les salariés bénéficient de ce

droit dans des conditions identiques, sans discrimination. Le respect de la vie privée du salarié (article L.121-6 du

Code du travail) doit également être garanti lors de l’accès au dossier.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_225-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6


Modalités pratiques

Le salarié doit adresser une demande écrite à l’employeur, précisant l’objet de la consultation. L’employeur dispose

d’un délai d’un mois à compter de la réception de la demande pour organiser la consultation ou transmettre une copie

des documents demandés, conformément à l’article 28 de la loi du 2 août 2002 et à l’article 12 du RGPD.

La consultation peut s’effectuer sur place, en présence d’un représentant de l’employeur, ou par la remise de copies,

selon la préférence du salarié. L’employeur peut exiger que la consultation ait lieu pendant les heures de travail et

dans des conditions garantissant la confidentialité des autres dossiers. Les copies doivent être fournies gratuitement,

sauf en cas de demandes manifestement infondées ou excessives, où des frais raisonnables peuvent être facturés.

Toute restriction d’accès doit être motivée par écrit et notifiée au salarié.

L’employeur doit assurer la traçabilité des accès et des modifications apportées au dossier administratif,

conformément à l’article 22 de la loi du 2 août 2002 et à l’article 5 du RGPD (principe d’intégrité et de confidentialité).

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l’employeur de tenir à jour le dossier administratif de chaque salarié, en veillant à la pertinence,

l’exactitude et la confidentialité des informations conservées. L’accès doit être facilité, notamment en informant les

salariés de la procédure applicable et des coordonnées du responsable du traitement des données.

Toute modification ou suppression de données à la suite de la consultation doit être documentée et traçable.

L’employeur doit s’assurer que seules les personnes habilitées ont accès aux dossiers administratifs, conformément

au principe de limitation d’accès et d’encadrement humain. En cas de litige relatif à l’accès, le salarié peut saisir la

Commission nationale pour la protection des données (CNPD) ou, le cas échéant, les juridictions compétentes.

Il est conseillé de formaliser la procédure d’accès dans une note interne ou un règlement, et de sensibiliser

régulièrement le personnel à la protection des données et à l’égalité de traitement.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.261-1 (protection des données à caractère personnel dans la relation de travail)

Article L.225-1 (égalité de traitement et non-discrimination)

Article L.121-6 (respect de la vie privée du salarié)

Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à

caractère personnel :

Article 22 (sécurité et confidentialité des données)

Article 26 (droit d’accès)

Article 28 (modalités d’exercice du droit d’accès)

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD), applicable au Luxembourg :

Article 5 (principes relatifs au traitement des données)

Article 12 (modalités d’exercice des droits)

Article 15 (droit d’accès de la personne concernée)

Jurisprudence nationale sur le droit d’accès et la protection des données personnelles

L’employeur doit informer chaque salarié, dès l’embauche, de l’existence de son dossier administratif, des modalités d’accès et des

droits afférents, afin de garantir la transparence et la conformité au principe de loyauté dans le traitement des données personnelles. Il

est impératif de documenter toute demande d’accès et d’assurer un encadrement humain lors de la consultation du dossier.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_225-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6

